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-36 heures 36-150 heures 150-300 heures 300 heures    

et +

Charleville-Mézières 942 379 155 95 190 819 86,9%

Montbéliard 503 95 199 45 67 406 80,7%

Morlaix 542 250 220 68 89 627 115,7%

Saint-Dié 645 345 89 48 128 610 94,6%

Toulon 1061 625 419 32 51 1127 106,2%

Valenciennes 713 342 102 36 85 565 79,2%

Vitre 236 85 82 14 30 211 89,4%

Total  4642 2121 1266 338 640 4365 94,0%

48,6% 29,0% 7,7% 14,7% 100,0%

Sites
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de formations 

dispensées

en % sur les 
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Dont entrées en formation en fin de période

en pourcentage

6a



NOTE D’ACTUALITE – Extension du C.T.P.
Engagement du réseau OPCALIA – CA du 18 décembre 2008
L’EXPERIMENTATION INITIALE (depuis avril 2006)

Le réseau OPCALIA s’est engagé (examen Bureau du 19/03 & CA du 11/04/2008) dans la démarche d’expérimentation du Contrat de transition professionnelle (CTP) en partenariat avec le Ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi (DGEFP), l’AFPA (notamment sa filiale TransitioCTP créée à cet effet) et d’autres acteurs locaux (collectivités territoriales, assédic, ALE) ainsi qu’avec le réseau Agefos-PME partie prenante de l’opération depuis son lancement en avril 2006.
Pour rappel, le CTP est ouvert depuis avril 2006 aux salariés licenciés pour motif économique issus d’entreprises de -1 000 salariés ou d’entreprises en RJ/LJ sur 7 bassins d’emplois labellisés (spécifiquement identifiés par voie d’ordonnance) : Charleville-Mézières (08), Morlaix (29) et Vitré (35), Valenciennes (59), Montbéliard (25), Saint-Dié (88) et Toulon (83). 
Le CTP est conclu pour une durée de 12 mois maximum. Ce contrat a pour objet l’organisation et le déroulement d’un parcours, qui peut comprendre :

- des mesures d’accompagnement (suivi renforcé – 1 référent pour 30 bénéficiaires) ;

- des périodes de formation (coûts pédagogiques pris en charge par les OPCA pour 60% des coûts) ;

- des périodes de travail (CDD inférieurs à 6 mois – périodes de travail ne peuvent excéder 9 mois) ;

Le bénéficiaire s’engage contractuellement dans un plan d’action concerté (PAC) définissant le projet professionnel établi conjointement avec le référent unique CTP. 
Ce PAC peut comprendre :

- un bilan de compétences approfondi ;

- des mesures d’appui social ;

- l’évaluation préalable à la création ou à la reprise d’entreprise ;

- des actions de VAE ;

- des périodes de formation (orientées notamment vers les métiers en tension et impliquant une mobilité) ;

- des périodes de travail d’une durée maxi de 6 mois dans une même entreprise, sans excéder 9 mois au total.

Pendant la durée du contrat, et en dehors des périodes de travail, le bénéficiaire perçoit une allocation de transition professionnelle égale à 80% du salaire brut moyen antérieur. Cette dernière est à la charge de TransitioCTP (sur ressources Etat). Il a le statut de stagiaire de la FP.
Le suivi consolidé de la démarche assuré par TransitioCTP (données au 30/11) fait ressortir un taux de retour à l’emploi durable à hauteur de 60% des bénéficiaires issus des cohortes ayant terminé le CTP (avec des variations significatives entre BE : Valenciennes,  = 70%..... St-Dié = 47%).
Bilans chiffrés sur la période avril 2006-novembre 2008

Sur la période, le nombre de bénéficiaires entrés dans le dispositif est de 4 642 (données TransitioCTP). 
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AGEFOS-PME OPCALIA

Etat - Ministère 

chargé de 

l'emploi

Unédic/Assédic

Collectivité 

territoriale - 

Conseil général 

ou régional

Autres

Charleville-Mézières 942 531 154 104 9 21 819

Montbéliard 503 125 5 58 29 148 41 406

Morlaix 542 301 13 170 49 81 13 627

Saint-Dié 645 414 3 66 67 47 13 610

Toulon 1061 720 52 187 137 9 22 1127

Valenciennes 713 197 7 144 47 139 31 565

Vitre 236 45 9 93 15 9 40 211

Total  4642 2333 89 872 448 442 181 4365

53,4% 2,0% 20,0% 10,3% 10,1% 4,1% 100,0%

Nombre total de 

formations 

dispensées

Nombre de 

bénéficiaires 

entrés en CTP

en pourcentage

Par financeurs


Le suivi statistique mensuel propose par ailleurs les informations suivantes :
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-1500€

de 1500 à 

3000€

de 3000 à 

5000€

plus de 5000€ N/A

Charleville-Mézières 942 534 118 50 97 20 819

Montbéliard 503 275 57 19 27 28 406

Morlaix 542 458 77 44 36 12 627

Saint-Dié 645 391 112 40 37 30 610

Toulon 1061 1032 43 22 16 14 1127

Valenciennes 713 470 38 20 31 6 565

Vitre 236 173 20 6 11 1 211

Total  4642 3333 465 201 255 111 4365

76,4% 10,7% 4,6% 5,8% 2,5% 100,0%

en pourcentage

Nombre de 

bénéficiaires 

entrés en CTP

Nombre total 

de formations 

dispensées

Par Coûts
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480 237 29 1 57 15 819

263 62 25 9 26 21 406

276 167 126 2 13 43 627

313 132 75 2 73 15 610

910 95 12 79 18 13 1127

246 90 50 144 29 6 565

80 26 49 36 9 11 211

2568 809 366 273 225 124 4365

58,8% 18,5% 8,4% 6,3% 5,2% 2,8% 100,0%

en pourcentage
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Charleville-Mézières

Morlaix

Par Ojectifs de Formations

Valenciennes


Pour les cohortes à fin novembre 2007 (sorties du dispositif), 67% des bénéficiaires ont suivi une formation.
On peut également ajouter que le % des adhérents ayant changé de filière d’emplois est de 45% ; le % de ceux qui ont changé de filière et bénéficié au moins d’une formation de +35h est de 49%.
Constat sur novembre 2008 stricto sensu, le nombre des sorties durables enregistré est le plus faible depuis le démarrage de l’expérimentation. Première conséquence de la crise économique ? A analyser sur les prochains mois.
Le réseau OPCALIA a intégré le dispositif à compter de début juin 2008 (lancement le 2/06 en présence DGEFP, chefs de projet AFPA sur les BE et réseau OPCALIA). Désormais, les Opérateurs en région sont acteurs sur chacun des sites (OPCALIA Champagne-Ardenne y compris). Le dispositif mobilisé (dérogation DGEFP) est la période de professionnalisation. 
Au 5/12, les engagements financiers OPCALIA (suivi identifié dans Guide) s’élèvent à 109 450 €. 
L’EXTENSION ou L’ESSAIMAGE DU DISPOSITIF – Années 2009/2010
Concernant les 7 BE labellisés en 2006, une première mesure gouvernementale a été prise avec la possibilité, pour un bénéficiaire (personne physique), d’intégrer le dispositif jusqu’au 1er décembre 2009 (procédure de licenciement engagée avant cette date) et pour une durée de 12 mois maximum.

Par ailleurs, l’ingénierie de la démarche est maintenue – pour ces 7 premiers bassins labellisés – avec le rôle moteur de TransitioCTP et la coordination sur chaque site d’un chef de projet AFPA entouré d’une équipe de référents. Ils sont parfois géographiquement situés au sein d’une Maison de l’emploi et de la formation. 
A noter que ce partenariat fonctionne de manière satisfaisante entre tous les acteurs.
Pour le présent et l’avenir (année 2009), le Gouvernement s’engage dans une démarche d’essaimage sur 18 nouveaux BE (inscrit dans la LOLF 2009). 
Le Ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi (Secrétariat d’Etat à l’Emploi) a sollicité officiellement les deux réseaux interprofessionnels AGEFOS-PME et OPCALIA (réunions Dircab Wauquiez/Présidences) pour qu’ils s’engagent également dans cette démarche d’essaimage y compris, et surtout, pour envisager un partenariat financier beaucoup plus significatif. 

Les branches professionnelles ne sont pas officiellement mobilisées considérant que la sécurisation et la gestion des transitions professionnelles participent d’une approche transversale et interprofessionnelle sur les territoires.
1- Les perspectives annoncées

Le scénario envisagé par le Cabinet Wauquiez porte sur les ratios et projections suivantes sur une année de plein exercice :

· 25 BE labellisés…. sur lesquels les 2 réseaux sont actifs à parité 50/50 (pour les ressortissants CTP issus d’entreprises non adhérentes aux 2 réseaux) ;
· 400 bénéficiaires CTP en moyenne par BE soit 10 000 bénéficiaires prévus à prendre en charge dont 5 000 CTP par le réseau OPCALIA ;
· Coût moyen prévisionnel des coûts pédagogiques par bénéficiaire : 2 000 € ;

· Dispositif mobilisable : période de professionnalisation
· BP total (hors ingénierie) : 20 M€ dont 10 M€ pour OPCALIA au titre de la professionnalisation
2- Les propositions OPCALIA
Un engagement de principe a été énoncé par la Présidence OPCALIA auprès du cabinet Wauquiez. Un engagement financier est soumis à l’expertise et à la faisabilité d’un engagement de principe du Ministère de l’emploi pour mobiliser une ressource financière comme le Fonds social européen et ainsi atténuer l’effort financier des réseaux et formaliser un engagement à parité de l’Etat sur cet essaimage (négos nov-déc 08).

· 2-1 - Sur l’accord cadre national entre les parties

Envisager la signature d’un accord cadre national tripartite : Etat/AGEFOS-PME/OPCALIA qui déterminerait les points suivants :

· Engagement des parties prenantes sur l’extension stricto sensu et l’essaimage du CTP sur les 25 BE (pas d’engagement dans la généralisation dans cet accord… à envisager selon d’autres modalités) ;

· Engagement à parité 50/50 des deux réseaux sur les 25 BE ;

· Structure de portage des bénéficiaires et de coordination (TransitioCTP puis Pôle Emploi) ;

· Cadre et nature de l’intervention de l’OPCA ;

· Conditions de prise en charge administrative et financière : dérogation par l’Etat mobilisation des PP ;

· Ingénierie générale du dispositif : appui à la mission d’observation prospective métiers/qualifs, veille sur les territoires, capacité des réseaux à mobiliser leurs compétences et leur ingénierie dans le cadre du partenariat territorial, ingénierie administrative et financière par OPCALIA, process qualité, pilotage et coordination nationales

· Engagement financier des parties signataires : estimation du BP (coûts péda + ingénierie) – identification des ressources mobilisées (FSE, Professionnalisation) ;

· Modalités de suivi de l’accord cadre national ;
· Durée de l’accord cadre : jusqu’à fin 2010 pour chaque OPCA

· 2-2 - Sur la convention de mise en œuvre : au niveau national 
OPCALIA a formulé au cabinet Wauquiez une proposition de montage national du partenariat avec contractua-lisation avec la DGEFP sur le FSE et reconnaissance d’une prise en charge – en totalité – des coûts dédiés à l’ingénierie… dans un contexte où l’effort financier OPCALIA est x100 entre l’expérimentation sur un semestre 2008 et la perspective projetée sur une année civile 2009. Au 1er juin 09, 14 OPCALIA sont concernés…
Les parties signataires se sont accordées sur les budgets suivants (annexe financière) sur 24 mois :
· Coût de coordination par BE (réunions, échanges, partenariat local…) = 8 000 €*25 = 200 000 €
· Coût de traitement administratif des dossiers « formation » DPC-CTP = 14 000*25 = 350 000 €
· Coordination nationale (un chef de projet ETP) = 100 000 €

· Coût de mise en œuvre et de vérification de la démarche qualifiée (process, outils, temps) = 50 000 €
· Par réseau, 5 000 bénéficiaires en objectif sur 25 BE pour un coût moyen de financement des coûts pédagogiques à hauteur de 2 000 € par individu = 5 000*2 000 € = 10 000 000 € (ce qui représente une moyenne de 200 bénéficiaires pris en charge au titre de leur formation par BE).
Soit au final un coût d’ingénierie négocié avec le cabinet Wauquiez à hauteur de 7% du BP (assiette des coûts pédagogiques = 10 M€)
La démarche:

· Une demande de concours nationale FSE pour un coût estimé de 10,700 M€ qui couvre les BE labellisés au fil de l’eau et l’ingénierie spécifique à ce partenariat ;

· Un taux d’intervention du FSE sur les coûts pédagogiques à hauteur de 50% soit 5 M€ de ressources externes ;
· Une prise en charge des coûts d’ingénierie à 100% : soit 700 000 € ;
· Une contractualisation nationale DGEFP/OPCALIA pour éviter toute difficulté de mise en œuvre différenciée en région et anticiper au mieux la réactivité nécessaire dans la mise en œuvre ;
· Un calendrier de mise en œuvre a minima jusqu’à fin décembre 2010 ;
· Les OPCA sécurisent l’opération, rendent des comptes au niveau national et par BE ;

· Les OPCA communiquent et publicisent le partenariat y compris pour répondre aux exigences de l’UE
REMARQUES
Depuis la rédaction de cette note en décembre 08, les mesures gouvernementales successives sur l’extension territoriale du CTP ont été les suivantes :
Au 1er juin, 20 bassins d’emploi (voir carte page suivante) sont labellisés sur 14 régions. Le 21ème d’ores et déjà annoncé est le bassin d’emploi d’Hagetmau dans les Landes, de fait l’Aquitaine devient la 15è région concernée par le dispositif et la mise en œuvre de l’accord signé le 8 janvier 2009 entre le Secrétariat d’Etat à l’Emploi / AGEFOS-PME et OPCALIA.
Des extensions territoriales significatives de BE ont été décidées également. Exemples : le BE de Vitré intègre Rennes et ses environs ainsi que des communes du Maine et Loire et de Loire Atlantique ; le BE de Niort est étendu sur le département de la Vendée voire le BE du Havre touche désormais sur 3 régions administratives : Basse et Haute-Normandie et Picardie (Somme) ou encore le BE de Montbéliard a fait l’objet de deux extensions successives.

Prise en compte d’une dynamique territoriale, des aires de mobilité professionnelle voire perspectives d’extension plus ambitieuse encore…

Les deux réseaux interprofessionnels se sont dotés d’un chef de projet national pour outiller (boîte à outils conjointe aux deux réseaux), appuyer, conseiller et être présent sur les territoires concernés pour accompagner et coacher les conseillers OPCALIA. Elle participe notamment aux réunions de lancement entre partenaires (Pôle Emploi, Etat (Préfecture et direction du travail), Direction de projet P.Dôle, Agefos-PME voire la Région).  

Des tableaux de bord croisés/conjoints sont en cours de réalisation (suite aux visites sur site) entre les deux réseaux pour disposer d’une visibilité prospective sur la montée en charge opérationnelle de l’accord tripartite. Des prévisions très significatives sont annoncées sur certains BE (jusqu’à 2 000 bénéficiaires CTP en prévision sur le BE de Vitré avec l’extension sur Rennes…). Un point de rdv est prévu fin juillet pour analyser les résultats et les prévisions constatés.

La démarche définie en concertation avec Agefos-PME et la direction de projet CTP qui précise le rôle dévolu aux OPCA et présente l’offre de services apporté par Pôle Emploi dans le cadre de l’accompagnement renforcé du bénéficiaire a vocation à essaimer sur la CRP au travers des demandes Agefos-PME et OPCALIA dans le cadre de l’axe 3-4 de l’accord cadre Etat/FUP du 21 avril 2009.

Enfin, une convention nationale est prochainement signée entre POLE EMPLOI/AGEFOS-PME et OPCALIA.  

Au 1er juin 2009 – Etat des lieux des bassins d’emploi éligibles au C.T.P. 
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